
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 SERVITUDE D’UTILITE PUBLIQUE 

C2 – Règlement du Plan de Prévention 

des Risques Inondation  

 
Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2016 

approuvant les dispositions du Plan Local d’Urbanisme 


